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I3 SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ 
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GENERALITES  

# Objet : 
Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l'électricité et du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus 
particulièrement : 

• de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut 
faire usage lors de la pose de canalisations, 

• et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des 
terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété : le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les 
travaux. 
 
La servitude s’applique :  

• Aux tracés des canalisations de transport et distribution de gaz,  
• Aux emprises des ouvrages annexes tels que les postes de sectionnement ou de détente.  

 
# Textes réglementaires associés : 
• Loi du 15 Juin 1906, 
• Loi de finances du 13 Juillet 1925, art 298.  
• Article 35 de la Loi n°46.628 du 8 Avril 46  
• Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 
• Décret n°64-81 du 23 Janvier 1964  
• Décret n° 70-492 du 1 Juin 1970 
• Décret n° 85-1108 du 15 Octobre 1985  
• Loi n° 2003-8 du 3 Janvier 2003  

EFFETS DE LA SERVITUDE  
Tout responsable de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, est tenu de consulter, 
conformément au Code l’Environnement (Livre V – Titre V – Chapitre IV), le « Guichet Unique des réseaux » 
(téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) ou à défaut de se rendre en mairie, afin de prendre 
connaissance des nom et adresse des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur 
adresse une Déclaration de projet de Travaux (DT). 
Tout exécutant de travaux (y compris ceux réalisant les voiries et branchements divers) est tenu de consulter 
également le Guichet Unique des réseaux et d’adresser aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet, 
une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 
 

# Obligations pour les propriétaires 
• Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise pour 

la pose, l’entretien et la surveillance des installations.  
• Cette servitude s’entend sans dépossession de propriété : le propriétaire conserve le droit de démolir, 

réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de 
démarrer les travaux.  
 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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# Droits de l’autorité administrative compétente : 
• abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage lors de 

la pose de canalisations,  
• servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains 

privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.  
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